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MARCHE EN PROCEDURE ADAPTEE PASSE EN APPLICATION DE  L’ARTICLE 27 
DU DECRET 2016-360 RELATIF AUX MARCHES PUBLICS 

 
OBJET : 
 
 
Le présent marché a pour objet la réalisation des prestations d’analyse d’auto-surveillance de la station 
d’épuration de Briec. 
 
Le marché n’est pas alloti.  
 
Marché passé entre : 
 
Pouvoir adjudicateur : 
 
 
  La Communauté de Communes du Pays Glazik représen tée  

par Monsieur Le Président 
  67, rue du Général De Gaulle 
  29510 BRIEC 
 
et  
 
l’opérateur économique : 
 
........................................................................................................................................... 

............................................................................................................................................. 

.............................................................................................................................................. 

Maître d'œuvre : 
 
La maîtrise d’œuvre est assurée par : 
 

Direction des Services Techniques de la Communauté de Communes du Pays Glazik. 
 

(sous réserve de changement ultérieur par décision du représentant légal de la collectivité) : 
 
Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l'article 130 du décret 2016-360 du 25 
mars 2016 relatif aux marchés publics : 
 
  Receveur des Finances de la Communauté de Commune s du Pays Glazik 
 
Ordonnateur : 
 
  Le Président de la Communauté de Communes du Pays  Glazik 
 
Comptable public assignataire des paiements : 
 
  Receveur des Finances de la Communauté de Commune s du Pays Glazik 
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ARTICLE 1 : CONTRACTANT 
 
 
A compléter par le soumissionnaire 
 
 
Je soussigné,  
............................................................................................................................................. 
 
Agissant en qualité de :   
............................................................................................................................................. 
  
au nom et pour le compte de l'entreprise :  
.............................................................................................................................................  
dont le siège social se trouve à : 
.............................................................................................................................................  
 
téléphone :  
............................................................................................................................................. 
 
Numéro S.I.R.E.T.: 
............................................................................................................................................. 
 
inscrite au Registre du Commerce sous le numéro :  
………………....................................................................................................................... 
 
Code A.P.E.  
...........................................................................................................................................  
 
Après avoir pris connaissance du cahier des clauses particulières (C.C.P.) et des documents qui 
y sont mentionnés, après les avoir acceptés, et après avoir établi la déclaration prévue par 
l'article 48 du décret 2016-360, m'engage sans réserve, conformément aux stipulations des 
documents visés ci-dessus, à exécuter les prestations dans les conditions ci-après définies. 
 
J'atteste sur l'honneur que le travail sera réalisé  avec des salariés employés régulièrement au 
regard des articles R 3243-1, L 3243-2 et L 3243-4 et L 1221-10 à L 1221-15 du Code du Travail, 
ou règle d'effet équivalent pour les candidats étrangers. 
 
J'affirme sous peine de résiliation de plein droit du marché, ou de sa mise en régie, à mes torts 
exclusifs ou aux torts exclusifs de la société pour laquelle j'interviens, que je ne tombe pas ou 
que ladite société ne tombe pas sous le coup de l'interdiction découlant de l'article 50 de la loi N° 
52.401 du 14 avril 1952, modifié par l'article 56 de la loi N° 78  du 17 juillet 1978 concernant 
certains cas de condamnation pour fraude fiscale. 
 
J'atteste sur l'honneur que la société pour laquelle j'interviens, n'a pas fait l'objet, au cours des 
cinq dernières années, d'une condamnation inscrite au bulletin n°2 du casier judiciaire pour les 
infractions visées aux articles L8221-1, L 8221-3, L 5221-5, L 8231-1 et L 8241-1 du Code du 
travail.  
 
Les déclarations similaires des sous-traitants et/ou des cotraitants sont annexées au présent acte 
d'engagement. 
 
L'offre ainsi présentée ne me lie toutefois que si son acceptation m'est notifiée dans un délai de 
Quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite de remise des offres fixée par le règlement 
de consultation. 
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Entreprises groupées :  
 
Nous soussignés :  
............................................................................................................................................. 
 
Entreprise n°1 :   
............................................................................................................................................. 
  
Numéro de S.I.R.E.T :  
.............................................................................................................................................   
Entreprise n°2 : 
.............................................................................................................................................  
 
Numéro S.I.R.E.T.: 
............................................................................................................................................. 
 
Après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.P.) et 
des documents qui y sont mentionnés ; 
 
Et après avoir fourni la déclaration du candidat et les déclarations sur l’honneur relatives aux 
attestations sociales et parafiscales prévues par l'article 48 du décret 2016-360; 
 
Nous engageons sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à 
exécuter les travaux dans les conditions ci-après définies.  
 
L’offre ainsi présentée ne nous lie toutefois que si son acceptation nous est notifiée dans un délai 
de Quatre-vingt-dix jours (90 jours) à compter de la date limite de remise des offres fixée par le 
règlement de consultation.  
 
L’entreprise ………………………………… est mandataire du groupement : 
 
� Conjoint :    
 
� Solidaire:    
 
L’entreprise mandataire du groupement : 
� Est habilitée à signer l’acte d’engagement pour les membres du groupement 
� N’est pas habilitée à signer l’acte d’engagement pour les membres du groupement.  
 
Cachet de l’entreprise mandataire : 
 
 
 
 
 
 
Paiement mensuel des acomptes :     
 
 
 
 
Si la société pour laquelle vous intervenez entre d ans les critères d’une PME, cocher la 
case afin de bénéficier du paiement mensuel des aco mptes. 
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���� La société pour laquelle j’interviens est une PME au sens de l’article 57.II du décret 2016-360 
relatif aux marchés publics. 

- son effectif ne dépasse pas 250 employés 
- son chiffre d’affaires ne dépasse pas sur les trois dernières années 50 000 000 € ou le 

total du bilan annuel n’excède pas 43 000 000 € 
- toutefois, ces seuils sont déterminés différemment si le capital ou les droits de vote de 

l’entreprise sont contrôlés directement ou indirectement à 25% ou plus par une autre 
entreprise.  

Si la société candidate n’établit pas son statut de PME lors de la remise de son offre, aucune 
condition de paiement dérogatoire ne lui sera appliquée.   
 
 
ARTICLE 2 – PRIX 
 
 
2.1. Conditions générales de l’offre de prix  
 
L'offre de prix conclue en € est réputée établie sur la base des conditions économiques en vigueur au 
mois de remise des offres. 
 
Le candidat est tenu de détailler son offre : l’offre de prix proposée à l’article 2.2 ci-dessous découlera  
des quantités évaluées pour la période du contrat et qui sont indiquées au Bordereau des Prix 
Unitaires – Détail Estimatif (BPU-DE). 
 
 
 
2.2. Prix 
 
 

 
Montant total du marché proposé par le candidat  

 

 
 
Montant hors T.V.A des prestations ………………… 
 
 
T.V.A au taux de 20 % …........................... 
 
 
Montant T.V.A. Incluse …............................. 
 
 

 
 
…................................................. 
 
 
…................................................. 
 
 
…................................................. 
 

 
 
€ 
 
 
€ 
 
 
€ 
 

 
 
En lettres :  
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ARTICLE 3 : DELAIS D'EXECUTION ET DUREE DU MARCHE 
 
Le marché sera conclu à compter du 01 janvier 2017 pour une durée d’un an. 
 

ARTICLE 4 : PAIEMENT 
 
Le maître de l'ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter 
le montant au crédit du compte ouvert au nom de : 
 
 
...................................................................................................  sous le RIB suivant : 
 
 

Cde 
Banque 

Code 
Guichet 

N° de 
Compte 

Clé 
RIB Agence 

 
     

(Joindre impérativement un RIB) 
 
 
 
L’entreprise :………………………………………   
(Mention Manuscrite "LU ET APPROUVE» et cachet de la société)    
 
 
 
 
 
 
Fait à …………………………………………………..   Le ……………………… 
  
 
 
  Le Pouvoir Adjudicateur : 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Jean-Hubert PETILLON, 
Maire de Briec. 

 
 


